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1 Amendement no1 déposé par Mme
Persoons et M. Brotchi, MM. Disa-
bato et Morel, MM. Di Antonio et de
Lamotte, M. Tachenion et Mme Zri-
hen

Remplacer le texte actuel par le texte suivant :

— Vu l’arrêté royal no78 du 10 novembre 1967
relatif à l’exercice de l’art de guérir, de l’art
infirmier, des professions paramédicales et des
commissions médicales, tel que modifié,

— Vu l’arrêté royal du 12 juin 2008 relatif à la
planification de l’offre médicale

— Vu l’arrêté royal du 25 avril 2007 relatif à la
planification de l’offre de l’art dentaire

— Vu l’arrêté royal du 20 juin 2005 fixant les
critères et les modalités de sélection des ki-
nésithérapeutes agréés qui obtiennent le droit
d’accomplir des prestations qui peuvent faire
l’objet d’une intervention de l’assurance obli-
gatoire soins de santé et indemnités, tel que
modifié,

— Vu le décret du 31 mars 2004, définissant l’en-
seignement supérieur, favorisant son intégra-
tion dans l’espace européen de l’enseignement
supérieur et refinançant les universités, tel que
modifié,

— Vu la Résolution relative à la suppression du
système dit du Numerus Clausus, limitant le
nombre de médecins, de dentistes et de kiné-
sithérapeutes, adoptée à l’unanimité le 21 no-
vembre 2000 par le Parlement de la Commu-
nauté française,

— Considérant les études scientifiques sur la pla-
nification de l’offre médicale prévoyant des be-
soins importants en personnel médical dans
les prochaines décennies, en raison notam-
ment de l’évolution démographique générale,
du vieillissement du corps médical lui-même,
de sa féminisation, d’un souhait de meilleure
conciliation vie professionnelle/vie privée, de la
complexification des pratiques et matériels mé-
dicaux, de la recrudescence de certaines patho-
logies, . . .

— Considérant que ces besoins futurs com-
prennent également des activités non - cura-
tives (recherche scientifique, médecine préven-
tive. . . )

— Considérant que des limitations d’accès fédé-
rales aux professions médicales ou paramédi-
cales ne peuvent reposer que sur des données
scientifiques fiables, et en particulier un ca-
dastre détaillé et complet de ces professions au
niveau belge, et que ces cadastres font pour la
majorité d’entre eux défaut actuellement,

— Considérant l’échec des expériences similaires
de limitation vécues à l’étranger par rapport
aux objectifs poursuivis,

— Considérant les pénuries déjà avérées en per-
sonnel médical dans certaines spécialisations
ou zones géographiques,

— Considérant qu’aucune Communauté n’a
voulu limiter l’accès aux filières de kinésithéra-
pie,

Le Parlement de la Communauté française
recommande au Gouvernement de la Commu-
nauté française d’inviter le gouvernement fédéral
à prendre les dispositions nécessaires à l’abroga-
tion du système dit du numerus clausus limitant le
nombre global de médecins, de médecins dentistes
et de kinésithérapeutes.


